
 
 

            

COMMISSION DES ARBITRES 
PROCÈS-VERBAL N° 25 

 
 
Le CDA tient à féliciter chaleureusement Jonathan Barbier pour la naissance de son fils et lui adresse 
tous ses vœux de bonheur pour cette nouvelle étape familiale. 
 

 
PERMANENCE ARBITRALE DU WEEK-END DES 14/02/2026 & 15/02/2026 

Pour tout problème lié à l’arbitrage, la Commission d’Arbitrage vous informe que à compter du samedi 
matin, une seule personne de permanence est à contacter : 
 
• BRUNEL Nicolas 
   06 70 31 54 43 
 
Consigne importante : 
Merci de contacter uniquement la personne de permanence et non votre désignateur. 
 
Informations pour les clubs et les arbitres 

 
La Commission informe qu’à partir des huitièmes de finale des Coupes Xavier Bouvier et René 
Giraud, aucun frais d’arbitrage ne devra être réglé le jour du match. 
 
Ces frais seront pris en charge directement par le District, comme c’est déjà le cas pour les 
championnats D1 et D2. 
 
RIB ARBITRES MANQUANTS 

 
Les arbitres cités ci-dessous sont priés de transmettre leur RIB COMPLET, en format PDF avec le code 
BIC, votre nom et le nom de la banque, par courriel à l’adresse suivante avant le lundi 16 Février 2026 
 
arbitres@drome-ardeche.fff.fr 
 
Comme évoqué lors des FIA ou en Assemblée Générale, le paiement des arbitres par le DDAF est 
appelé à se développer. 
 
Il est donc primordial d’anticiper cette évolution en veillant à la mise à jour rapide de votre situation 
administrative. 
 
 
 

mailto:arbitres@drome-ardeche.fff.fr


 
 

            

AHAMADI SAIDI ZAKARIA 
AMROUNE SAMIR 
BELCAID AKRAME 
BELKACEM ILIES 
BENARBIA MOULOUD 
BOUCHTA NASR ALLAH 
BOURAYA YANIS 
CAGGIU MATTEO 
CARP Vasile Dorel 
CLOZEL EVAN 
DARCY ANTHONY 
DELATTRE ANDY 
DESILE MICKAEL 

DOUDOUX VINCENT 
FLORES QUENTIN 
FOURNIER THIBAUT 
GERENTE MATHIAS 
GONCALVES YOANN 
GUILHOT THOMAS 
KHALDI KAMAL 
LEFEBURE STEPHANE 
LESTURGEZ JOEL 
MADDOUN SAMI 
MAILLARD NICOLAS 
MELLOUDI MARWAN 
MULTON SHAWN 

MURJAS FRANCK 
PERRETTE LORENZO 
PICARD BRICE 
POMARES JOSSELIN 
PRUVOST YOAN 
QOTAIBAH OUSSAMA 
QUINQUETON THEO 
RGHIOUI ASKANDARIA 
ROCHE ENZO 
SMAALA YASSER 
SUVIO LEONIS 

 
 
 
Information aux Arbitres – Gestion des Indisponibilités 

 
Depuis la reprise, nous constatons que lors de la publication des désignations, plusieurs arbitres nous 
contactent pour signaler leur absence hors délai. 
 
Nous rappelons que vous avez l’obligation de renseigner vos indisponibilités au minimum 15 jours 
avant les rencontres soit le vendredi 14 h (3 week end avant)  
 

• Sanctions prévues en cas d’indisponibilité déclarée hors délai 
• Perte de 5 points sur votre classement 
• Amende de 25 € imputée au club de l’arbitre concerné 

 
Nous comptons sur le sérieux et la rigueur de chaque officiel pour mettre fin à ce dysfonctionnement 
et permettre une organisation optimale des désignations. 
 
 
RAPPEL AUX SECRETAIRES ET CORRESPONDANTS DE CLUBS  
 

•  Rappel important concernant la gestion des rencontres 
 

Lors des derniers week end  plusieurs arbitres se sont malheureusement déplacés pour rien en raison 
d’un arrêté municipal qui ne leur a pas été communiquée. 
Afin d’éviter que cette situation ne se reproduise : 
 

•  Pour toute modification d’une rencontre 
(changement de terrain, changement d’horaire, report, annulation, etc.) 
 



 
 

            

 Il est impératif de contacter directement et verbalement l’arbitre ou les arbitres désignés. 
Un appel téléphonique est obligatoire afin de garantir une information immédiate et fiable. 
 

•  Listing des arbitres 
Le listing des arbitres est mis à disposition de chaque club via leur boîte mail officielle. 
Merci de vous y référer systématiquement. 
 

•  Pourquoi c’est indispensable ? 
Cette démarche est essentielle pour : 

• éviter des déplacements inutiles, 
• garantir une bonne organisation des rencontres, 
• respecter le travail et la disponibilité des arbitres, 
• assurer le bon déroulement des compétitions. 

 
•  Information importante de la Commission 

La commission vous informe que tous les frais liés aux déplacements inutiles des officiels seront 
imputés au club fautif. 
 
 
CONTACT COMMISSION EN ARBITRAGE 
 
La Commission d’Arbitrage vous informe que, pour tout contact, qu’il concerne les arbitres ou les 
clubs, une seule adresse mail est à utiliser : 
 
arbitres@drome-ardeche.fff.fr 
 
 
COORDONNEES ARBITRES 
 
La Commission Départementale de l’Arbitrage (CDA) rappelle que toute modification de votre 
numéro de téléphone ou de votre adresse e-mail doit impérativement être communiquée dans les 
plus brefs délais. 
 
Cette information doit être transmise exclusivement par courriel à l’adresse officielle suivante : 
 
������� arbitres@drome-ardeche.fff.fr 
 
Nous vous remercions par avance pour votre diligence et votre coopération, indispensables au bon 
fonctionnement de l’arbitrage départemental. 
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CALENDRIER TECHNIQUE SAISON 2025/2026   

Dates Intitulé Lieu Horaires 

FÉVRIER 

Lundi 16 FIA (Jour 1) Guilherand Granges (DDAF) 8:00 – 18:00 

Mercredi 18 FIA (Jour 2) Guilherand Granges (DDAF) 8:00 – 18:00 

Jeudi 19 FIA (Jour 3) Guilherand Granges (DDAF) 8:00 – 18:00 

Samedi 28 Recyclage JAD Guilherand Granges (DDAF) 8:00 – 13:00 

Samedi 28 FIA (Séance 7) Guilherand Granges (DDAF) 13:30 – 17:30 

MARS 

Samedi 14 Recyclage (toutes catégories) Guilherand Granges (DDAF) 8:00 – 13:00 

AVRIL 

Vendredi 24 FIA (Séance 8 – Adultes) Guilherand Granges (DDAF) 19:00 – 23:00 

MAI 

Vendredi 22 FIA (Séance 8 – Jeunes) Guilherand Granges (DDAF) 19:00 – 23:00 

Merci d’en prendre note. 
 
 
RECYCLAGE JEUNES ARBITRES 
 
Les Arbitres JAD 1, JAD2 et JAD 3 et Stagiaires Jeunes sont conviés à leur recyclage annuel.  
 
Date : Samedi 28 février 2026 
Lieu de rendez-vous : Guilherand Granges (Stade des Combes) 
Heures : 8h00 – 13h00 
 
Le recyclage commencera sur le terrain puis continuera en salle au siège du District Drôme Ardèche de 
Football.  
Merci de prévoir une tenue sportive (et le nécessaire de toilettes), vos sifflets et cartons, ainsi que le 
matériel de prise de note 
 
Votre présence est obligatoire (Arbitres classés JAD1, JAD2 et JAD3). Si vous êtes en possession d’un 
Certificat Médical, merci de le transmettre dans les plus brefs délais à la CDA. Un CM dispensant de 
sport, vous permettra évidement de ne pas pratiquer, mais votre présence à l’ensemble du recyclage 



 
 

            

est obligatoire. La CDA vous précisera votre situation au regard du CM fourni. Si vous êtes absent, sans 
prévenir, un retrait de 10 points sera appliqué à la note « comportement ». 
 
Les sondages sont sur les groupes WhatsApp. Merci de vous positionner obligatoirement à des fins 
d’organisation. 
 
Liste des arbitres convoqués :  
AHAMADI Danezi 
AROUI Ilies 
BILLON Jules 
BOURAYA Yanis 
BOUSHABA Amir 
CAUL Nathan 
CHAMBON Maël 
DEHDOUH Naïm 
DUCOL Clément 
GRADEK Noah 
MAILLARD Nicolas 
MZOUGHI Mohamed 
NAJIM Youness 

ZEKRI Kaci 
EL YAACOUBI Yacine 
GUILHOT Thomas 
LEFORESTIER Engy 
REY Raphaël 
SHUTKEVYCH Mykyta 
ABBOUTI Youssef 
ALHUSSEINI Karrar 
BEJAOUI Farah 
BELCAID Akrame 
BELKADI Mohamed 
CAGGIU Mattéo 
CHMALI Anis 

DY Kellyan 
FAURE Mattéo 
GRANSART Bastien 
HAMMADI Amine 
MINGAM Isam 
PAYEN Robin 
PINAT Hugo 
POLATOGLU Talip 
PRUVOST Yoan 
SAGE Arthur 
SUVIO Léonis 
TOGORA Andréa 
YOUSSOUF Abou 

 
Liste des arbitres stagiaires (présence facultative mais conseillée) :  
 
BOUSSUGE Noa 
CLOZEL Evan 
DAHMOUL Jed 
DELATTRE Andy 
DJELLOUD Aboubakar 
DJELLOUD Younes 
DULGHERIAN Noé 
EVRARD Raphaël 
FLORES Quentin 
FROMENT Mathis 

GERENTE Mathias 
GOMES Paulin 
GRONDIN Lucas 
JACQUELIN Benjamin 
KOUADRI Walid 
L’HUILLIER SASSOLAS Alexis 
LANCERON Léo 
LEDUC Eloan 
MADDOUN Sami 
MELLOUKI Marwan 

MIGUEL Eliess 
MULTON Shawn 
MURJAS Franck 
SMAALA Yasser 
TASTEVIN Mathis 
TIRSANE Adem 
TREMOUILHAC Joshua 
YAVUZ Muhammet 
ZEKRI Kylian 

 
 
 
RATTRAPAGE RECYCLAGE TOUTES CATÉGORIES 
 
Les arbitres absents à la date initiale de leur recyclage sont conviés au rattrapage.  
 
Date : Samedi 14 Mars 2026 
Lieu de rendez-vous : Guilherand-Granges (Stade à définir) 
Heures : 8h00 – 13h00 
 



 
 

            

Le recyclage commencera sur le terrain puis continuera en salle au siège du District Drôme Ardèche de 
Football.  
Merci de prévoir une tenue sportive (et le nécessaire de toilettes), vos sifflets et cartons, ainsi que le 
matériel de prise de note 
 
Votre présence est obligatoire. Si vous êtes en possession d’un Certificat Médical, merci de le 
transmettre dans les plus brefs délais à la CDA. Un CM dispensant de sport, vous permettra évidement 
de ne pas pratiquer, mais votre présence à l’ensemble du recyclage est obligatoire. La CDA vous 
précisera votre situation au regard du CM fourni. Si vous êtes absent, un retrait de 10 points sera 
appliqué à la note « comportement ». 
 
Liste des arbitres convoqués : 

AIT BTAL Najim 
AMEUR Zouhaier 
AMROUNE Samir 
AYDIN Aydin 
AZCUÉ Axel 
BADAD Amine 
BAHRI Bouabid 
BARBIER Jonathan  
BARBOSA Laurent 
BARD Victor 
BELKACEM Ilies 
BESSET David 
BRET Vincent 

DA SILVA Patrice 
DOUDOUX Vincent 
EL METTALSSI Hameza 
FINCK Nicolas 
FRESSENET Axel 
GELIBERT Jean-Christophe 
GHARIBIAN Stéphane 
GHEBBARI Nourredine 
GNAHORE BAHI 
GONCALVES Yoann 
GRASSET Guillaume 
HARDI Othmane 
MEDJAHEDINE Mohamed 

MERMER Ismail 
MONBRUNO Kinth 
NAICH Mostafa 
NOUTAI ZINSOU 
QOTAIBAH Oussama 
REBOUL Jean Pierre 
RIDA Mohamed 
ROUBI Frédéric 
SAADNIA Ouassim 
VALENCONY André 
VERRECCHIA Laurent 
WADJIB Imrane 
YANIK Nazmi 

 
COURRIERS DES ARBITRES 
 

Réception de certificats médicaux 

• BEATTIE Elliot : Certificat médical reçu (bon rétablissement) 

• FARGIER Matéo Certificat médical reçu (bon rétablissement) 
 

• GELIBERT Jean Christophe Certificat médical reçu (bon rétablissement) 

• VALENCONY André Certificat médical reçu (bon rétablissement) 

Courriels lus et notés 

 
• DOUDOUX Vincent 

• AMEUR Zouhaier 



 
 

            

• ROBERT Arthur 
 
• ALHUSSEINI Karrar 

 
• PIGNON Kevin 

 
• EL HASSOUNI Brahim.  

 
• RIDA Mohamed 

 

COURRIERS DES CLUBS      
 

Courriel lu et noté 

• AS Vallée du Doux 

• FC Bourguisan 

• Etoile sportive le Laris Montchenu  

• As st Marcel les Valence 

• Fc Chabeuil 

 Demande d’arbitre D5 

• Trèfle foot  

 

SECTION LOIS DU JEU 
 
Réserve Technique n°5 : F.C. LARNAGE SERVES (2) – J.S. LIVRON (2) : Réserve déposée et confirmée par la 
J.S. LIVRON. 
 
 
Président CDA                                                                                                                                                    
Nicolas BRUNEL 


